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 n°142 789 du 3 avril 2015 

dans l’affaire X /III 

En cause :    X  

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er avril 2015, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) et de la décision d’interdiction d’entrée (13 sexies) 

prises à son égard le 27 mars 2015 et notifiées le lendemain. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après le Conseil). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1
er
 avril 2015 convoquant les parties à comparaître le 2 avril 2015 à 10h00. 

 

Entendu, en son rapport, B.VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me. E . DESTAIN loco Me R.-M. SUKENNIK , avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique  dans le courant de l’année 2007. 

 

1.3. Le 10 décembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis  

de la loi du 15 décembre 1980  auprès de l’administration communale de Schaerbeek. Le 10 août 2011, 
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la partie défenderesse rejette la demande. Cette décision lui est notifiée le 10 septembre 2011 

accompagnée d’un ordre de quitter le territoire.  

 

La partie requérante a introduit un recours en annulation devant le Conseil contre ces décisions qui a 

donné lieu à un arrêt  d’annulation n° 141 808 du 25 mars 2015. 

 

1.4. Le 27 mars 2015, suite à son interception par la police de Bruxelles, la partie défenderesse a pris à 

l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13septies), ainsi qu’une interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies), notifiées le 28 

mars 2015. Il s’agit des décisions attaquées qui sont motivées comme suit: 

 

- Quant à l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (13 septies) : 

 

« […] 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Quant à décision d’interdiction d’entrée de 3 ans (13 sexies) : 

 



 

CCE X - Page 3 

 
 

1.5. le 1
er
 avril 2015, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision, d’irrecevabilité cette fois, dans 

le cadre de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 par la requérante. Cette décision n’a pas été notifiée. 

 

1.6. La partie requérante est actuellement maintenue au centre fermé de Bruges en vue de son 

rapatriement prévu le lundi 6 avril 2015. 

 

2. Objet du recours. 

 

2.1. Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution, 

d’une part, de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) et 

d’autre part, de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13 sexies) prises le 10 septembre 2014 et 

notifiées le même jour.  Son recours vise donc deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être 

jointes. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur 

l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le 

premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs 

actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 

pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire 

comme un tout et de statuer par une seule décision.  

 

2.2. Or, à la lecture du nouvel article 110terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers tel que modifié par l’arrêté royal du 17 

août 2013 (M.B. 22 août 2013) et des modèles qui figurent à l’annexe 13 sexies et 13 septies du même 

arrêté royal il appert que ces deux décisions constituent dorénavant des actes distincts, « […] le 

nouveau modèle d’annexe 13 sexies constitu[…][ant] désormais une décision distincte imposant une 

interdiction d’entrée, qui peut être notifiée à l’étranger avec une annexe 13 ou une annexe 13 septies. 

[…] » (Rapport au Roi concernant l’arrêté royal du 17 août 2013 modifiant l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, M.B. 22 août 

2013, p.55828). 

 

Toutefois il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et du nouveau 

modèle de l’annexe 13 sexies que la décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un 

ordre de quitter le territoire (annexe 13 ou 13 septies) (« La décision d’éloignement du… est assortie de 

cette interdiction d’entrée/ Une décision d’éloignement est notifiée à l’intéressé le… »). Elle doit donc en 

être considérée comme l’accessoire.  

 

2.3. En l’espèce, dans la mesure où l’interdiction d’entrée se réfère à l’ordre de quitter le territoire avec 

décision de privation de liberté à cette fin (soit au premier acte en cause) en indiquant que «la décision 
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d’éloignement du 27.03.2015 est assortie de cette interdiction d’entrée», le Conseil ne peut qu’en 

conclure que la seconde décision ici en cause a bien été prise sinon en exécution de la première en tout 

cas dans un lien de dépendance étroit. Les éléments essentiels de ces décisions s’imbriquent à ce point 

qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts, de statuer par un seul arrêt. 

 

2.4. Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des recours, en tant qu’ils 

portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. Quant à la décision de 

remise à la frontière, elle constitue une simple mesure d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui en 

elle-même n’est pas susceptible d’un recours en annulation et partant d’une demande de suspension. 

 

3. Cadre procédural 

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il ressort de la lecture combinée de l’article 39/82, 

§4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 39/57, alinéa 3 de la même loi, qu’en l’espèce, 

la demande a prima facie été introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit.  

 

4.1. L’examen du recours  

 

4.1.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er
, alinéa 1

er
, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.1.2. Première condition : L’extrême urgence. 

 

L’article 43, § 1
er
, alinéa 1

er
, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er
, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1
er
, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  
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Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

Le Conseil rappelle également que la partie requérante « doit apporter la démonstration que la 

procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du 

préjudice grave allégué, en tenant compte de la possibilité d’introduire en cours d’instance une 

demande de mesures provisoires d’extrême urgence (…), les deux demandes étant alors examinées 

conjointement ».( en ce sens Conseil d’Etat, 141.510, 141.511 et 141.512 du 2 mars 2005) 

 

En l’espèce, la  partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc 

l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la 

suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera 

pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.1.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.1.3.1.L’interprétation de cette condition  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi, la suspension de l’exécution ne peut être ordonnée que si 

des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la 

condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie.  Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 
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l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux.  En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire.  Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil procède à un 

examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier 

ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision 

attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de 

l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

4.1.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

4.1.3.2.1. Le moyen  

 

Il ressort de l’exposé des moyens ainsi que de l’exposé du préjudice grave difficilement réparable que la 

partie requérante entend invoquer une violation de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : CEDH).  

 

L’article 8 de la CEDH dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 
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Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.1.3.2.2. La partie requérante expose un risque de violation de l’article 8 de la CEDH comme suit : 

«  […] Alors que l’ordre de quitter le territoire notifié le 10 septembre 2011 a disparu de 

l’ordonnancement juridique et est censé ne jamais y avoir existé étant donné qu'il a été annulé par le 

Conseil du Contentieux des étrangers dans un arrêt n°141 808 du 25 mars 2015; Que la motivation de 

la partie adverse est dès lors erronée tant en fait puisque la requérante ne fait plus et n'a jamais fait 

l'objet d'un ordre de quitter le territoire, qu'en droit, puisque la partie adverse se fonde à tort sur l'article 

74/14 §3,4°, l'article 27, §1* et l'article 7, alinéa 1
er
 de la loi du 15 décembre 1980 ; E alors que, non 

seulement l'ordre de quitter le territoire a été annulé, mais l'a été également la décision de rejet de la 

demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 prise le 10 août 

2011 et notifiée le 10 septembre 2011 ; Que cela signifie que l'Office des étrangers ne s'est jamais 

prononcé sur l'ensemble des éléments invoqués par la partie requérante dans sa demande 

d'autorisation de séjour introduite le 10 décembre 2009 ;[…]  Que la partie adverse a violé ses 

obligations de motivation formelle et matérielle telle que visées au présent moyen puisqu'il ne ressort 

pas de sa décision qu'elle a pris en considération tous les éléments de la cause qui pourtant sont 
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nombreux ; Que Madame A. vit en Belgique depuis 2007 c'est-à-dire depuis 8 ans, entourée des 

membres de sa famille ; Qu'en effet, elle vit chez son frère et sa belle-soeur, Monsieur [M.A.] et 

Madame [C.D.] ; Qu'elle passe également beaucoup de temps dans la maison de sa sœur, Madame 

[Z.A.], et son beau-frère Monsieur [A.A.] ; Qu'elle a donc une vie de famille sur le territoire belge vu 

l'étroitesse des liens qu'elle entretient avec sa fratrie ; Qu'elle réside en Belgique depuis 8 ans, pays 

dont elle a adopté les us et coutumes et dans lequel elle s'est parfaitement intégrée ; Que les nombreux 

témoignages ont été déposés en 2009  sont complétés par de nouveaux témoignages que Madame A. a 

réuni avant de se faire arrêter ; Que ces attestations d'amis, de connaissances et de membres de la 

famille démontrent l'ancrage de Madame A. dans la société belge ; Que non seulement Madame A. est 

bien entourée puisqu'elle s'est construit un réseau socio-affectif important, mais elle s'est également 

montrée très active notamment via l'accomplissement de formations; Qu'ainsi, Madame A. a déposé des 

certificats qui établissent qu'elle a suivi de nombreux cours de français et de néerlandais ; Qu'elle a 

participé à un projet d'accueil des primo arrivants à l'époque de son arrivée, […] Qu'elle a déposé avec 

sa demande d'autorisation de séjour un contrat de travail sous condition suspensive de l'octroi d'un 

permis de travail ; Qu'elle a démontré et le démontre encore aujourd'hui, ne pas être une charge pour 

l'aide sociale belge ; Qu'aucun de ces éléments n'a été pris en considération par l’Office des étrangers 

dans la motivation de sa décision ; Que pourtant, conformément à l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH), les 

éléments qui vous sont décrits sont constitutifs d'une vie privée et familiale qui doit être examinée et 

mise en balance afin d'en assurer la protection ;[…] » Elle renvoie au libellé de l’article 8 de la CEDH et 

rappelle la teneur de l’arrêt Conka c. Belgique du 5 février 2002. 

 

Elle fait encore valoir que «  […] Que la partie adverse n'a manifestement pas pris en considération la 

vie privée et familiale de la requérante lors de sa prise de décision ; Qu'il est de jurisprudence constante 

que lorsqu'un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué» le 

Conseil examine d'abord s'il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d'examiner 

s'il y est porté atteinte par l'acte attaqué
2
 ; Que l'existence d'une vie familiale constitue « d'abord une 

question défait dépendant de la réalité pratique de liens interpersonnels étroits »
3
; Que Madame A. vit 

avec son frère et sa belle-soeur comme en témoigne une attestation de la main de cette dernière ; 

Qu'elle partage leur quotidien depuis maintenant plusieurs aimées ; Qu'il en ressort dès lors que leur 

relation est constitutive d'une vie familiale ; Que cette vie familiale est complétée par une vie privée 

importante en Belgique ; Que la notion de vie privée quant à elle reçoit une acception très large : « cette 

notion devant au moins être comprise comme le droit pour tout individu de développer et d’entretenir 

des relations sentimentales, mais également amicales et professionnelles » ; Que dans l'affaire Omojudi 

c. Royaume-Uni, la Cour EDH a rappelé que « l’article 8 de la CEDH protégeait également le droit de 

nouer et d'entretenir des liens avec ses semblables^ et avec le monde extérieur et qu'il pouvait aussi 

englober des aspects de l'identité sociale d'un individu, de sorte qu'il fallait accepter que l'ensemble des 

liens sociaux entre les migrants établis dans le pays et la communauté dans laquelle ils vivaient 

faisaient partie intégrante de la notion de « vie privée » au sens de l'article 8, indépendamment de 

l’existence d’une « vie familiale »
5
, Que par ailleurs, l'intégration sociale d'un étranger dans le pays dans 

lequel il réside de longue date est un facteur qui a toujours été pris en considération de manière positive 

par la Cour européenne des droits de l'homme dans l'appréciation de l'existence d'une vie privée et 

familiale sur le territoire de l'Etat en question ; Que la requérante ne se fonde pas uniquement sur ses 

années de séjour en Belgique pour déclarer qu'elle y mène une vie privée ; Qu'elle a fait de nombreuses 

formations et qu'elle a développé un important réseau socio- affectif et professionnel qu'elle a établi par 

le biais de toutes les pièces qu'elle a déposée ; Que tous ces éléments sont constitutifs d'une vie privée 

et familiale ; Qu'il ressort de la motivation de la décision de rejet de sa demande d'autorisation de séjour 

prise le 10 août 2011 que la partie adverse considérait déjà à l'époque que la vie privée et familiale de la 

requérante était établie ; Que la partie adverse devait, dès lors, établir une balance des intérêts en 

présence et expliquer concrètement en quoi la vie privée et familiale de la requérante ne se devait pas 

de recevoir la protection prévue par l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales et non se contenter de se retrancher derrière la loi du 15 

décembre 19S0 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, qui, 

rappelons-le, ne supplante pas la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales; 

Qu'en effet, comme l'enseigne la Cour Européenne des Droits de l'Homme à travers sa jurisprudence 

relative au droit au respect à la vie privée et familiale tel que consacré par son article 8 : « Dans le 

contexte des obligations positives comme dans celui des obligations négatives, l'Etat doit ménager un 
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juste équilibre entre les intérêts concurrents de l'individu et de la communauté dans son 

ensemble, (...) Les facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il 

y a effectivement entrave à la vie familiale, l'étendue des tiens que les personnes concernées ont avec 

l'Etat contractant en cause, la question de savoir s'il existe ou non des obstacles insurmontables à ce 

que la famille vive dans le pays d'origine d’une ou plusieurs des personnes concernées et celle de 

savoir s'il existe des éléments touchant au contrôle de l'immigration (par exemple, des précédents 

d'infractions aux lois sur l'immigration) ou des considérations d'ordre public pesant en faveur d'une 

exclusion (Solomon c. Pays-Bas (déc.), no 44328/98, 5 septembre 2000). Un autre point important est 

celui de savoir si la vie familiale en cause s'est développée à une époque ou les personnes concernées 

savaient que la situation au regard des règles d’immigration de l'une d'elles était telle qu'il était clair 

immédiatement que le maintien de cette vie familiale au sein de l'Etat hôte revêtirait d'emblée un 

caractère précaire. »(CEDH, arrêt 50435/99 du 31 janvier 2006, Affaire Rodrigues da Silva et 

Hoogkamer c. Pays- Bas, §38,39) Qu'il découle de cette jurisprudence que, nonobstant la différence 

entre l'obligation qui incombe à l'Etat de ne pas s'ingérer dans la vie privée et familiale d'un individu 

(avec les exceptions prévues au paragraphe 2 de l'article 8) et l'obligation positive qui impose à 1 Etat 

d'agir pour assurer le respect au droit à la vie privée et familiale, une analyse de la proportionnalité de la 

décision doit être conduites, dans les deux cas, au regard du droit à la vie privée et familiale des 

requérants ; Que lorsqu'il n'v a pas ingérence, la Cour EDH considère qu'il convient d'examiner si 1 Etat 

est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou 

familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63 ; Cour EDH 31 janvier 2006 Affaire 

Rodrigues Da Silva et Hoockamer/Pavs-Bas, § 38) ; Que cela s'effectue par une mise en balance des 

intérêts en présence et que s*il ressort de cette mise en balance des intérêts que l'Etat est tenu par une 

telle obligation positive, elle viole l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales si elle ne s'y soumet pas (cf. Cour EDH 17 octobre 1986s 

Rees/Royaume-Uni, § 37) ; Que dans le cas d'espèce, il ne ressort pas de la décision attaquée que la 

partie adverse ait pris en compte les différents éléments de la vie privée et familiale de la requérante 

dont pourtant elle avait connaissance pour les mettre en balance avec les intérêts de la communauté 

dans son ensemble ; Que la partie adverse a violé l’article 8 de la CEDH ainsi que l'article 22 de la 

Constitution ; » 

 

4.1.3.2.3. L’appréciation 

 

Il ressort du dossier administratif et des pièces de procédure que la partie requérante a, dans le cadre 

de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite le 10 décembre 2009, fait valoir 

de nombreux éléments liés à son long séjour en Belgique, son intégration et sa vie familiale. La partie 

défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande accompagnée d’un ordre de quitter le 

territoire le 10 août 2011 qui, suite à un recours en suspension et en annulation  introduit  devant le 

Conseil de céans, ont été annulées par un arrêt n° 141 808 du 25 mars 2015.  

 

Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet 

acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » 

(sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 

2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif 

», Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Or, la partie défenderesse a pris, en date du 27 mars 2015, un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement ainsi qu’une interdiction d’entrée de trois ans.  

 

D’une part, ces décisions ne tirent pas les conséquences de l’arrêt d’annulation n° 141 808 du 25 mars 

2015 et sont donc toutes deux fondées sur l’ordre de quitter le territoire notifiés 10 août 2011 qui a 

entretemps disparu de l’ordonnancement juridique.  

 

D’autre part, force est de constater que la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, 

introduite par la partie requérante le 10 décembre 2009, est à nouveau pendante. Le Conseil rappelle à 

cet égard,  que si l’introduction d’une demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre des pouvoirs de police conférés 

par l’article 7 de la même loi, il n’en demeure pas moins que la partie défenderesse est tenue par les 

obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle 
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prend une décision administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue 

(en ce sens, arrêt CE n° 196.577 du 01.10.2009). 

 

De surcroît, la partie défenderesse ne peut, lorsqu’elle prend un ordre de quitter le territoire, se 

contenter du seul constat du séjour irrégulier mais doit tenir compte d’autres facteurs, que constituent 

l’intérêt supérieur de l’enfant, la vie familiale et l’état de santé de l’intéressé. 

 

Par ailleurs, la partie défenderesse conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation de 

séjour « pour des motifs charitables, humanitaires ou autres » (cf. point 6.4 de la directive 2008/115/CE 

du Parlement et du Conseil du 16 décembre 2008, à l’origine de la réforme notamment de l’article 7 de 

la loi du 15 décembre 1980). 

 

Dans l’hypothèse où il n’aurait pas déjà été statué sur une demande d'autorisation de séjour introduite 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, avant la prise de la mesure d’éloignement du 

territoire contestée, il appartiendrait dès lors en principe à la partie défenderesse, en vertu notamment 

du principe général de bonne administration selon lequel l’autorité administrative doit statuer en tenant 

compte de l’ensemble des éléments pertinents de la cause, de démontrer qu’elle a effectivement eu 

égard auxdits éléments et ce, au travers de la motivation formelle de ladite mesure (en ce sens, arrêt 

CE n° 225 855 du 17.12.2013). 

 

En l’espèce, la partie défenderesse, dans état actuel de l’affaire, ne s’est toujours pas prononcée sur les 

éléments constituant la vie privée et familiale de la partie requérante protégée par l’article 8 de la CEDH. 

A titre surabondant, ce constat ne saurait se trouvé démenti par l’existence au dossier administratif 

d’une toute nouvelle décision d’irrecevabilité de la demande de séjour susvisée, prise le 1
er
 avril 2014 

mais non notifiée, et qui s’abstient toujours d’analyser les éléments liés à la vie privée et familiale de la 

partie requérante.  

 

4.1.3.2.4. Le Conseil estime, dès lors, comme suffisamment précis et consistant le risque de violation de 

l’article 8 de la CEDH. Par conséquent, dans les circonstances particulières de la cause et suite à un 

examen prima facie de celles-ci, le risque de violation invoquée de l’article 8 de la CEDH doit être 

considérée comme sérieux. 

 

4.2. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

L'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : « La suspension de l'exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l'annulation de l'acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l'exécution immédiate de l'acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. Cette dernière condition est entre autre remplie si un moyen sérieux a été 

invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune 

dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales. […] ». 

 

En l’espèce, le Conseil considère que le risque allégué par la partie requérante est, prima facie, 

suffisamment consistant et plausible. Compte tenu des conséquences du renvoi de la partie requérante 

dans son pays au regard de l’article 8 de la CEDH, le préjudice ainsi allégué, est suffisamment plausible 

et lié au sérieux du moyen. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 

 

4.2.2. Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie.  

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que les trois conditions prévues pour que soit accordée la suspension 

de l’exécution de la deuxième décision attaquée sont réunies. 

 

5. Dépens 
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En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement et de la décision d’interdiction d’entrée (13 sexies) prises à son égard le 27 mars 2015, 

est ordonnée. 

 

Article 2. 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois avril deux mille quinze par : 

 

Mme. B. VERDICKT,     présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. HOBE,     greffier assumé. 

 

 

 

 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

J. HOBE B. VERDICKT 


